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LA FCPE du LOIR-et-CHER
Ensemble nous agissons pour :
- la gratuité scolaire y compris les transports,
- l’amélioration des structures éducatives et leur maintien 

en milieu rural,
- le soutien aux enfants en difficulté,
- tous les remplacements des enseignants assurés,
- une meilleure scolarisation des enfants en situation de handicap,
- une véritable médecine scolaire,
- l’éducation des jeunes à la citoyenneté.

Des parents au service d’autres parents
Dans les écoles et les collèges et lycées : conseil d’école, 
conseil d’administration, conseil de classe, conseil de discipline.

Dans les commissions départementales : appel, affectation, 
handicap, orientation...

Dans la formation des parents d’élèves, délégués et élus.

Dans les discussions avec les pouvoirs publics
[préfet, inspecteur d’académie, élus...]

Dans toutes les activités locales des conseils 
de parents d’élèves.

  FCPE 41
CDPE du LOIR-ET-CHER

Conseil Départemental de Parents d’Élèves
20, rue Guynemer - 41000 BLOIS

Tél. : 02 54 42 18 95
fcpe.41@aliceadsl.fr

www.fcpe41.org
Pour connaître les horaires 
d’ouverture du secrétariat,

consultez notre site.
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